ART. UNIQUE N° AC3

ASSEMBLEE NATIONALE

REFONDER LE MODELE DE FINANCEMENT PUBLIC DES ETABLISSEMENTS PRIVES
SOUS CONTRAT AFIN DE GARANTIR LA MIXITE SOCIALE EN LEUR SEIN - (N° 418)

AMENDEMENT N°AC3

présenté par
M. Laussucq

ARTICLE UNIQUE

Cet amendement a été déclaré irrecevable apres diffusion en application de |'article 98 du réglement
de I'Assembl ée nationale.
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